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Proposition de modification de l’article 30 des statuts de l’UR 
 

Article 30 - Les départements internes  
 

L’Université de La Réunion comprend les départements internes suivants : 

 

- Centre de Formation d’Apprentis de l’Université de La Réunion (CFA-UR) ; 

- Institut Confucius de La Réunion ; 

- Institut de l’illettrisme (ILLETT) ; 

- Institut Indianocéanique du Numérique (IIN). 

 

 


